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ARRETE INTERMINISTERIEL n° JO MIPSP.IMME. 
IMEMEF. /MCI. du 10 fevrier 2003 portant reglementati"
de la qualite de certains produits petroliers et derives. 

LE MINJSTRE DE L'INDUSTRIE ET DE LA PJWMOTJON DU 
SECTEUR PRIVE. 

LE MINISTRE DES MINES ET DE L'ENERGJE 

LE· MlNISTRE D'ETAT, MINISTRE DE r·'ECONOMIE ET .DES 
ANANCES. 

LE MINISTRE DU COMMERCE INTERIEUR, 

Vu la loi n° 63-301 du 26 juin 1963 relative a la repression des 
fraudes dans Ja vente des marchandises et des falsifications 
des denrees alimentaires et des produits agricoles ; 

Vu la loi n° 91-999 du 27 decembre l991 relative a la concurrence; 

Vu Ja loi a0 91-1000 du 27 decembre 1991, portant interdiction 
et repression de la publicite mensonger~ OU trompeuse ; 

Vu la loi n° 92-469 du 30 juillet 1992 portant repression des 
fraudes en maUere de produits petroliers et des violations aux 
prescriptions techniques de securite ; 

Vu le decret n° 65-203 du 17 juin 1965 fixam les specifications 
des produits petroliers ; 

• Vu le decret n° 73-437 du ler septembre 1973 portant application 
de la loi n° 63-301 du 26 juin 1963 relativde a la r~pression 
des fraudes ; 

Vu le decret n° 92-470 du 30 juillet 1992 portant definition de la 
proce_dur~ de constatation et de repression des fraudes et violations 

. aux prescriprions de securite en matiere de produits petroliers ; 

Vu le decret n° 93-3 I 3 du 11 mars 1993 portant application de 
la loi 0°91-999 du 27 decembre 1991 relative a la concurrence, 
en ce qui conceme les conditions d'entrec en Cote d'Ivoire des 
marchaodises etra~gercs de toute origine et de toute provenance, 
ainsi que les conditions d'exportation et de reexportatioo des 
marchandises a destination de l'etranger ; 

Vu le decret n° 95-372 du 30 mars 1995 relatif i\ la Normalisation 
nationale et au Systeme national de la certification de conformlte 
aux normes; 

V1,1 le decret n° 99-665 du 24 novembre 1999 definissant Jes 
conditions d'importation des produits petroliers ; 

Vu le d~cret n~ 2002-196 du 2 avril 2002 fixant Jes modes de 
preuves de conformite aux normes rendues d'application 
obligatoire ; 

Vu le decret n° 2002-398 du 5 aout 2002 portant nomination de~ 
membres du Gouvernement, tel que modifle par les dfrrets 
n°'2002-466 du 3 octobre 2002 et 2002-473 du 12 octobre 2002; 

Vu le decret n° 2002-441 du 16 septcmbre 2002 portant 
attributions des membres du Gouvernement. 

ARRETENT 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier. - En attendant l'adoption de normes 
ivoiriennes specifiques, les normes internationales. 
europeennes ou fran~aises suivantcs s'appliquent en 
C6te d'Ivoire a compter de la mise en vigueur de cet arrete. • 

I" Petrole lampant . . 

NF M 15 003. - Combustibles mineraux - Caiacteristiques 
du petrole lampant : . 

NF M 15 004. - Combustibles mineraux - Caracteristiques 
du p6trole lampant desaro·r11arise. 

2° Gaz oil 

"911..T 590 Carburants pour automobiles - ·combustibles 
pour moteur diesel (gaz oil) - Exigences et 
methodes d'essai ; 

r NF M 15 007. - Caracteristiques du gaz oil. 

¥, Essence 
NF M 15-001. - Combustibles mineraux liquides 

Caracteristiques de !'essence ; 

NF M 15-002. - Combirstibles miner,aux liquides, 
Caracteristiques de !'essence H. 

4° Lubrifiants 

NF ISO J 3 738. - Lubrifiants, huiles industrielles er produi~s 
connexes (classe L). Famille E (huiles pour 
moteurs ,i combustion interne) 
_Sptcifications· applicables ~ux huiles pour 
moteurs deux temps a essence (categories 
EGB, EGC et EGO) ; 

NF ISO 11158. - Lubrifiants, huiles industrielles et produits 
conriexes (classe L). ti~mille H (syst~mes 
hydrauliques). Specific~tions .des ca!egories 

. HH, HL. HM, HR. HV ~t HG : 

NF ISO 12922. - Lubrifiants, huiles industrielles et produils 
connexes (classe L). Famille H (systemes 
hydrauliques). Specifications applicables 
aux categories HFAE, HFAS, HFB, HFC. 
HFDR et HFDU : 

NF JSQ 12925- l. - Lubrifiants, huiles i~dustrielles et 
• produits connexes (classe L). Famillc C 

(Engrenages). Par tie I : specifications des 
lubrifiants pour systemes d'engrenages sou~ 
carter ; 

lSO 12922. - Technical Corrigendum I ; Lubrif.iants. hui les 
industrielles et produits connexes (classe L). 
Famille H (systemes hydrauliques) -
Specifications applicables aux· categories 
HFAE,HFAS,HFB,HFC.HFDRetHFDU. 
Rectificatif technique I ; 
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:so 4639-2. - Tuyaux ·et tubes en caoutchouc pour circuit 
a carburants pour moteurs a combustion 
interne-specifications-Partie 2 : carhurants 
oxyge_n_es. • 

Art. 2. - Les produits ne repondaat pas aux specifications 
iefinies dans les normes appropriees citees a l'article premier 
;ont interdits pour la fabrication en vue du marche interieur, 
'importation, la vente, ou la distribution a titre gratuit. 

DlSPOSlTIONS PARTICULIERES 

:as d~ Producteurs. 

Art. 3. - Le pr9ducteur sur le territoire ivoirien doit 
nettre en place et documenter un plan qualite afin de 
iemontrer son aptitude a realiser en permanen~e des produits 
~onformes aux prescriptions des nonnes citees a !'article 
,remier. 

Ce plan qualite doit presenter les dispositions de mai"trise : 

- Des equipements de production ; 

, - Des equipements de controle de la qualite du produit ; 

- Des matieres premieres, consommables et emballages ; 

- Des methodes de travail ; 

- Du personnel technique ; 

- De l'environnement ·de· travail en conformite avec 
es regles de bonnes pratiques de fabrication. 

Art. 4. - La frequence de delivrance de;, a,testations dt 
:onfonnite varie d'une semaine a trois mo.is selon la fiabilit6 
iu systeme de management de la qualite et/ou du plan qualite 
:1 le volume de production notamment pour les produits 
ssus de processus 11. caraciere continu. 

Pour les producteurs certifies selon le referentiel ISO 9001, 
es attestations de conformite sont delivrees selon 
me frequence de trois mois lorsque les produit_s sont 
:ouverts par le champ de certification. 

Pour les producteurs disposant d'un plan qualite valide 
>ar ·Cote d'Ivoire Normalisation (CODINORM), les 
,ttest~tions de conformite sont delivrees seion une frequence 
le deux mois. • 

Pour les producteurs ne beneficiant pas d'une certification 
'1?0 900. 1 ou. ne disposant pas de plan qµalite valide par 
::ote d'Ivoire Normalisation (CODINORM), la frequence de 
lelivrance des 'attestations de conformite varie d'une semaine 
t u'n mois. 

En plus des controles realises a !'occasion de la delivrance 
les attestations._de collforrnite selon Jes frequences definies plus 
1aut, Cote d'Ivoire Normalisation (CODINORM) effectue 
me surveillance permanence des produits sur le ll}arche. _ 

. En . cas de non conformite constatee sur des produits \ors 
le la surveillance, la frequence de delivrance des attestations 
era renforcee pour les produc·teurs defaillants. 

Cas des Stations - Service. 

Art. s·. -----Les stations-service sur toute l'etendue du 
erritoire national doivent justifier la qualite des produits 
·endus ou. en vente par le biais du label national de confonnite 
Marque NI) ou d'attestations de conformite. delivres 
,ar C6te d'Ivoire Normalisation (CODINORM) ou son 
nandataire. 

DISPOSITIONS FINALES 

Art. 6.-- Une attestation de conformite est delivree, s'il y a 

lieu, pour chaque arrivage en cas d'importation et selon 

une periodicite de deux ~ois p'our les produits fabriques 

localement. 

Art. 7. -Lors du processus de delivrance des attestations 

de confonnite, si les premiers essais ne soot pas concluants. 

le demandeur peut solliciter,a ses frais, un contre essai 

dans un autre laboraloire designe de commun accord avec 

Cote d1voire Nonnalisation (CODINORM). 

Art. 8. - En cas de non conformite, les produits seront 

detruits aux frais du fabricant, de l'importaleur ou du 

distributeur. 

L'importateur peut cependant demander Ill reexportation des 

produits a ses frair 

Art. 9. - La presentation de la preuve de la conformite est 

exigee: 

' <\ 1ra11.-,1.u oe 1a aec1aration en. Douane en cas 

••'imFrlation 

- LOI":. u~:s controles operes par les services officiels 

ie l'Etat ou mandates par Jui ;· 

- Lors des controles de marches passes par l'Etat. Jes 

Etablissements publics, les Collectivites locales, Jes· societes 

a participation fi,nanciere de l'Etat, et les entreprises qu'il 
subventionne. 

Art. 10. ·- La detention d'une 'attestation ou d'un certificat 

de conformite delivre par Cote d'Ivoire Normalisation · 

(CODINORM) ne dispense pas le fabricant, l'importateur 

ou le distributeur des controles que pourrait exercer 

l'Administration, en vertu de ses prerogatives. 

Art. 11. - Le present arrete prend effet a compter de . ' 
la date de sa signature et abroge tout~ disposition anterieure 

contraire. 

Art. 12. - Le directeur general de Cote d'Ivoire 

Normalisation (CODlNORM), le directeur des }:lydro

carbures, le directeur general de la Douanc et le directeur du 

Controle de la Qualite et de la Repression des Fraudes, sont 

charges, chacun en ce qui le concerne, de !'application 

du pr~ent • arrete qui . sera pub lie au Journal officiel de 

la Republique de C?te d'Ivoire. 

Abidjan, le 10 fevrier 2003. 

Le mi11isrre de l'lndustrie 
er de /<1 Promotion du Secteur prii·l. 

AHOUSSOU Kouadio Jeonnot. 

Le ministre d'Etat, 
ministre di! /'Eco11omie et des Finances, 

BOHOUN Bouabre Paul. 

Le mii,;.,r,·e de.1 Mine., 
. et de /'£11ertie. 

U on Emmanuel MONNET. 

u 111i11isrre di1 Cammer~·e i11ieric111·. 

LIKIKOUET BAKO Odeue .. 
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